Le gardien régisseur assure la surveillance
des immeubles, locaux, équipements placés
sous son controle.

Il veille au respect des regles de sécurité et
contribue a maintenir les équipements en
bon état de fonctionnement.

Il participe au maintien d’'un cadre de vie
agréable.

Il assure la qualité des relations de proximité
avec les locataires (état des lieux, pré-
visites...).

Il assure des missions de médiation auprés
des locataires.

Il contrdle les prestations techniques ou
d’entretien ménager sur son secteur.

Il peut étre amené a assurer des prestations
de nettoyage et dentretien des parties
communes.
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